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AFOCEL – CTBA : 

une fusion déjà active

Rappel de la situation :

AFOCEL et CTBA, ont depuis toujours eu des domaines d’intervention communs et  se sont associés pour la réalisation de projets d’études et de recherche plutôt que de conduire des actions concurrentes.  

Depuis maintenant plus de deux ans, un partenariat plus étroit a été mis en place. Après un bilan encourageant, l’idée d’une fusion est naturellement apparue. Un tel projet ne pouvait avoir d’existence que si toutes les organisations professionnelles directement concernées y étaient favorables.

Ce bilan après deux ans de partenariat a mis en lumière l’intérêt stratégique d’une fusion pour mieux servir l’ensemble des professions de la filière forêt-bois-papier-ameublement.
Constat :

Les grands objectifs de la fusion sont issus de la vision sur la situation de la filière et des éléments qui ont conduit à mettre en place le partenariat.

L’ensemble de la filière est aujourd’hui dans une situation de perte progressive de compétitivité « coûts ». Le défi à relever est de faire face au « spectre du décrochage compétitif » par la différenciation des processus et des services associés.
Pourquoi ?

· la concurrence internationale s’accroît avec la montée en puissance de territoires concurrents,

· la concurrence inter-matériaux est croissante,

· la concurrence sur la matière première s’accroît fortement.
Face à ces évolutions, le matériau bois dispose d’importantes opportunités :

· les marchés sont en croissance au niveau mondial,

· la ressource forestière française est en croissance et insuffisamment exploitée,

· la demande croissante de développement durable est une réalité pour laquelle le secteur présente de nombreux atouts,

· le potentiel technologique existe.
Une stratégie orientée « clients »  
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Plus d’innovations :

· favoriser les échanges avec la recherche académique et les alliances scientifiques, 

· réunir des compétences techniques et scientifiques, interdisciplinaires et aussi intersectorielles,

· répondre à des besoins nouveaux (sensoriel, ergonomie…),

· concevoir de nouveaux produits,

· développer des colles à base de chimie verte,

· exploiter des perspectives offertes par les biotechnologies,

· intégrer lestechniques de l’information et de la communication, les systèmes d’information géographiques pour les approvisionnements en bois,

· produire des arbres pour le futur,
Plus de synergies :

· renforcer la proximité territoriale,

· développer une image neutre,

· obtenir des soutiens territoriaux

· renforcer des liens entre industrie et amélioration génétique et sylvicole

· promouvoir le développement durable dans les filières bois d’œuvre, bois d’industrie, bois énergie et bois de chauffage
Plus de services aux entreprises :
Proposer de nouvelles offres avec un potentiel d’innovation et une capacité d’écoute renforcées

· être plus proche des entreprises

· réduire les coûts de fonctionnement par une optimisation des moyens (un seul site en région parisienne…)
Cette fusion permettra aux secteurs professionnels d’avoir une position européenne et internationale plus forte et fera du nouvel organisme, le plus gros centre de ressources sur la filière forêt bois  ameublement en Europe.

Fonctionnement du nouvel organisme :

Le mode de gouvernance du nouveau Centre a été défini dans l’accord politique interprofessionnel, signé le 6 décembre 2006, par les organisations professionnelles.

Le nouveau Centre disposera d’un conseil d’administration commun, d’un bureau, de comités stratégiques, de commissions professionnelles, d’un comité technique de la recherche (ou comité scientifique) et d’un comité de certification.

L’organisation, en cohérence avec la stratégie « orientation clients » sera composée d’une direction générale qui pilotera  :

· quatre pôles par profession (biotechnologies et sylviculture avancées, approvisionnement et première transformation, industries bois construction et ameublement)

· quatre pôles spécialisés communs à l’ensemble des grands secteurs professionnels (laboratoires bois, nouveaux matériaux, environnement santé, économie énergie et prospective)

· des stations territoriales (Limoges, Bordeaux, Montpellier, Dijon)

· des services support

· une direction clients

· une direction innovation recherche

· un bureau de normalisation.

La direction du nouveau Centre sera assurée par deux directeurs généraux : Daniel Guinard et Jacques Sturm.

Ce projet, initié par les deux organismes, est le résultat d’une longue expérience tant au niveau des personnels en interne qu’au niveau des entreprises et partenaires en externe.

La réussite de ce projet constitue une occasion unique d’adapter, au sein d’un monde évolutif et de plus en plus exigeant, nos actions.

Chacun doit en faciliter le déroulement dans l’intérêt commun du secteur professionnel et des emplois qu’il assure d’abord, de l’organisation nouvelle mise en place d’autre part. 

Cette fusion est un vrai plus pour l’ensemble des filières 

qui va dans le sens de l’histoire.

Service de presse : 

Fabienne Grossmann

Tél : 01 40 19 49 03 

fabienne.grossmann@ctba.fr


Organisation du nouvel organisme après fusion
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